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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA COMMUNE DE VALLENAY
______________________
Séance du mardi 28 janvier 2025
______________________
	
Nombre de Conseillers
Afférents au Conseil : 13	
Présents : 08	 
Votants :  10	

Date de la convocation :	
22 janvier 2025	

Date d’affichage :
22 janvier 2025
Présents : Mesdames Caroline ARTHU, Cathy BATISTE, Mireille CHARBY, Marina DUPUY, Katia DUSSAPIN Messieurs Philippe ANDRIAU, Michel CANTENEUR, William TAILLANDIER.

Excusés avec pouvoir : Christelle JOIE pouvoir à Marina DUPUY, Julien JOURDAINE pouvoir à Mireille CHARBY.

Excusés sans pouvoir : Caroline LALEVÉE LESAGE, Jean-Michel CAREL, Stéphane PETIT.

Secrétaire de séance : Michel CANTENEUR















DELIBERATION N° 2025-07

[bookmark: _Hlk194571918]OBJET : Festivité du 13 juillet 2025
Suite à la réunion de la commission « fêtes et cérémonies » il a été décidé que les festivités du 13 juillet se dérouleront sur le stade de la commune avec possibilité de restauration sur place, suivront un défilé avec lampions, un feu d’artifice et d’un bal populaire.
Un feu d’artifice sera réalisé par la société Brezac 224 route de la Mallevieille 24 130 Le Fleix selon le contrat de prestations signés en en mai 2024 pour un montant de 4 800.00 € et le bal populaire sera animé par le groupe « Timeless » de l’association L’intemporelle 18 496 route de Berry Bouy 18230 Saint Doulchard pour un montant de 1 200.00 €.
Après délibération, le Conseil municipal décide de suivre les décisions de la commission « fêtes et cérémonie » pour la réalisation des festivités du 13 juillet 2025 sur la commune de Vallenay soit :
Feu d’artifice : Brezac 224 route de la Mallevieille 24130 Le Fleix pour un montant de 4 800.00 € 
Prestation musicale : Groupe « Timeless » de l’association L’intemporelle 18 496 route de Berry Bouy 18230 Saint Doulchard pour un montant de 1 200.00 €.
Autorise Madame le maire à signer tous documents pour la réalisation des festivités.
Pour extrait certifié conforme,
Vallenay, le 28 janvier 2025

Le secrétaire de séance							                           Le Maire,
Michel CANTENEUR							                 Marina DUPUY
	
 


Diffusion sur le site internet de la commune http://www.mairie-vallenay.fr le : 


